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Délibération n° 2018-06-05/2 

Objet : Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges de Montpellier Méditerranée 

Métropole - Adoption du rapport  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq juin,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mai 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance a été publique.  
 

Présents : J.P. Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz – F. Bertouy - X. Mirault - C. Pistre - J.M. 

Malek - P. Nivesse - O. Boudet – C. Moreteau - G. Riguidel – M. Litton - F. Boyer - J.M Leïendeckers – 

B. Deltour - R. Casas Mateu – C. Germain – A. Estève – C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme  

Absents représentés : J. Taverne excusée, pouvoir à J.M. Malek - M. Pellet excusé, pouvoir à J.P. Rico 

- B. Rodriguez excusée, pouvoir à C. Moreteau - S. Riscal excusée, pouvoir à F. Bertouy – A. Conesa 

excusé, pouvoir à F. Boyer – G. Della Ragione excusé, pouvoir à M. Marcou – I. Gianiel excusée, 

pouvoir à C. Germain 

 

 

 

 

Monsieur le Maire, rapporte : 

 

Conformément à l’article 86 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 qui organise la procédure 

d’évaluation des transferts de charges entre les communes et les EPCI à fiscalité propre codifiée au 

Code Général des Impôts (article 1609 nonies C), la Communauté d’Agglomération de Montpellier a 

mis en place par délibération n°4693 en date du 24 juin 2002, modifiée par délibération n°12297 du 

19 juin 2014, la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC).  

La transformation de la Communauté d’Agglomération en Métropole au 1
er

 janvier 2015, a impliqué 

des transferts de compétences. Depuis, d’autres transferts de compétences ou d’équipements ont eu 

lieu et ont donné lieu à des transferts de charges et des modifications des montants d’attributions de 

compensations.  

De nouveaux transferts de charges sont prévus en 2018. 
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L’évaluation de ces transferts a été examinée lors de la séance de la CLETC du 29 mai 2018. Au cours 

de cette réunion, le Président de la commission a présenté le projet de rapport d’évaluation des 

charges transférées, qui a été débattu et approuvé par la commission. 

En application de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, ce rapport de CLETC, qui vous 

est présenté aujourd’hui, est soumis à l’approbation des communes. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 Approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges, 

annexé à la présente délibération. 

 Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article 

R.2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération par 22 voix (6 contre : C. Germain – A. Estève – C. Prost – I. Gianiel – A. Jamet – S. 

Waselynck / 1 abstention : B. Cosme). 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 juin 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


